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Résolution adoptée 
Séance plénière du 25 mars 2026 
 

 

Pour un modèle de société soutenable, durable et inclusive à l'horizon 2050 
 

Déclaration du groupe Non-Inscrits 

 

Cette résolution est le fruit d’une démarche inédite de transversalité, et d’un pari triplement 
audacieux :  

Audace institutionnelle : en dépassant les clivages sectoriels pour avoir une vision intégrée, 
décloisonnée, et qui rompt avec la culture de travaux souvent segmentés par commissions. Le 
risque de dilution des messages était grand à traiter simultanément les sujets de démocratie, 
de transition écologique, de travail, ou encore de souveraineté… Cela a permis de mettre en 
lumière de nombreuses interdépendances.  

Audace méthodologique : un travail de prospective pour identifier des futurs possibles et 
dégager des leviers d’action immédiats, une hybridation des méthodes avec diagnostic 
scientifique, participation citoyenne et territoriale, sondage… une co-construction qui donne 
davantage de légitimité à la réflexion.  

Audace politique : par une adresse et pas un rapport technique, en interpelant explicitement 
les citoyens et les décideurs, parlement, gouvernement, collectivités, en demandant à la classe 
politique de fixer des objectifs de long terme, et d’assumer des arbitrages difficiles. Un véritable 
appel au courage politique.  

Cette résolution est aussi un leg pour la prochaine mandature, elle se veut être un cadre de 
référence. Il sera donc indispensable d’aller bien au-delà sur des sujets cruciaux. La résolution 
évoque la nécessité d’une action publique forte mais les frontières entre l’État, les collectivités, 
le marché, la société civile ne sont pas clarifiées : qui fait quoi ? qui paie quoi ? comment 
concilier profit privé et intérêt général dans la transition écologique ? quelle place de l’ESS dans 
la production de biens essentiels ? quels secteurs à réguler davantage ? 

Cette résolution appelle donc des volets complémentaires dépassant les bonnes intentions, 
contenant des préconisations de méthode et d’arbitrage, des pistes d’actions mobilisables, 
faute de quoi le travail présenté aujourd’hui risque d’être ignoré des décideurs politiques.  

Le groupe des Non-Inscrits a voté la résolution. 


